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Résumé : 
 
Depuis Jules Michelet, les historiens ont donné à la Renaissance des formes et un sens précis : elle 

s’étend du XV
e au XVI

e siècle et fait resurgir l’Antiquité pour donner un élan au monde moderne ; les 
hommes d’avant la Renaissance sont considérés comme étant plongés in tenebris dans un « âge 
moyen », privés d’Antiquité, de liberté : ils sont les nains dont parle Bernard de Chartres, mais, les 
pieds encore dans la fange, il leur faut attendre la Renaissance pour pouvoir se jucher sur les 

épaules de géants.  
Est-ce si sûr ? La Renaissance est-elle cet ensemble harmonique si souvent présenté ? Avec le 
souci d’une convergence entre art et droit dans l’analyse, nous avons étudié la formation des cités 

de la péninsule, leurs institutions, leurs lois, et l’aspect visuel que décrivent leur urbanisme. S’il est 
vrai que les cités italiennes utilisent le réalisme des Anciens et le droit romain, elles n’en créent et 
développent pas moins, sur ces bases, des modèles bien différents. Deux de ces derniers nous 
semblent pertinents : le premier, nommé res publica par Leonardo Bruni, confie le pouvoir aux 
citoyens et développe un humanisme civique centré sur la figure de Cicéron ; le second, que nous 
avons nommé res imperii, s’enracine à Mantoue, où il attribue le pouvoir au prince et développe un 

humanisme de cour.  
C’est pourquoi, à partir des théories d’Erwin Panofsky sur l’iconologie, nous avons développé une 
méthode d’analyse juridique des œuvres d’art à la Renaissance, que nous appelons « iconologie 
juridique », afin de déterminer deux formes dominantes de représentation du pouvoir : la 
géométrie, marque d’un pouvoir de res publica, et le mythe, marque d’un pouvoir de res imperii.  
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